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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  10 DÉCEMBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2024

28/11/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le dix décembre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Madame Dalila BOUGHOUICHE ;
Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Eliane
RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENTS
Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO   ;  Madame  Aurèle  LARCHEZ   ;  Madame  Françoise
MONCHANIN  ; Madame Camille MAY 

MISE EN PLACE DU PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE POUR LES FACTURES ÉMISES
PAR LE SERVICE SENIOR DU C.C.A.S

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le service senior du C.C.A.S émet chaque année près de 1500 factures pour le service de
restauration et de portage de repas à domicile, sans compter celles relatives aux activités.

Pour offrir de nouveaux services aux abonnés en complétant la gamme actuelle des moyens
de  paiement  (espèces,  chèques,  C.B),  tout  en  évitant  une  dégradation  des  délais  de
traitement  des  chèques,  il  est  envisagé  de  proposer  un  paiement  par  prélèvement
automatique dont le principe est par ailleurs éprouvé.

 
Il supprime pour l'abonné les risques d’impayés. Il offre au C.C.A.S un flux de trésorerie à la
date qui lui convient, et accélère l'encaissement des produits.
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La  relation  contractuelle  entre  les  redevables  et  le  C.C.A.S  est  régie  par  un  règlement
financier.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  le règlement financier régissant le recouvrement des factures émises
par le service senior,

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant à signer tout acte afférent,

• D'IMPUTER les dépenses liées aux frais bancaires sur le budget du C.C.A.S, article
627 "services bancaires et assimilés".

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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